
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUST-DE-BRETENIERES 
CALENDRIER DE VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 

 
 
Vous recevez aujourd’hui le calendrier de la collecte des boues des installations septiques de 
la municipalité de Saint-Just-de-Bretenières pour l’année 2025 (Calendrier au verso). Les 
vidanges des fosses septiques s’effectuent en conformité au Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées, de la Loi sur la qualité de l’environnement. 
Ce règlement prévoit qu’une installation septique utilisée à l’année doit être vidangée au moins 
une fois tous les 2 ans, et qu’une installation septique utilisée d’une façon saisonnière doit être 
vidangée au moins une fois tous les 4 ans.  
 
L’entrepreneur responsable de la vidange est « Campor Environnement ». La vidange des 
fosses septiques et puisards s’effectue du lundi au vendredi entre 7h et 18h30. Votre présence 
n’est pas requise sur les lieux. Afin de faciliter le travail de l’entrepreneur, certaines règles 
sont à respecter : 

• Le numéro civique de la résidence doit être visible de la rue; 
• Les barrières doivent être laissées ouvertes; 
• Un repère visible (ex.: piquet) doit localiser l’emplacement de l’installation; 
• L’entrée de la résidence doit être dégagée afin de permettre l’accessibilité du 

véhicule à la fosse; 
• Tout mobilier ou autre structure qui sont placés sur les couvercles doivent être 

enlevés avant l’arrivée des vidangeurs; 
• Dégager un minimum de 20 cm (8 pouces) autour des couvercles; 
• Les fosses avec des capuchons doivent être dévissées, mais non enlevées; 
• Aucun animal ne doit être à proximité. 

Notez que pour certains dispositifs de traitement des eaux usées (Bionest, Écobox, etc.), 
les pompes des systèmes doivent OBLIGATOIREMENT être arrêtées pour que la 
vidange puisse avoir lieu. Veuillez communiquer avec la MRC de Montmagny pour les 
détails. 
 
Un avis d’infraction sera émis à tout propriétaire ayant négligé de préparer convenablement 
son installation pour la vidange. Des frais supplémentaires pourraient également s’appliquer.  
 
À noter que Campor Environnement utilise une technique de vidange sélective qui consiste à 
retourner les liquides filtrés de votre fosse vers celle-ci après la vidange des boues. Il est donc 
normal qu’il reste de l’eau après la vidange, sauf exception des puisards et des fosses de 
rétention, qui auront un service de vidange complète. La vidange sélective offre des bénéfices 
économiques et environnementaux, en plus d’être bénéfique pour votre installation septique. 
Plus de détails au montmagny.com.  

 

Suivez les mises à jour du 

calendrier de vidange au 

montmagny.com 



 

 

CALENDRIER DES VIDANGES DES FOSSES SEPTIQUES 

 

Les résidences PERMANENTES seront vidangées en 2025 

MUNICIPALITÉ DATE* SECTEURS** 

Saint-Just-de-
Bretenières 

-  5 août  

 

- 6 août 

 
 

- 6-7-8 août 

- 8-11 août 

 

- 11 août 

 

 

• Rue Principale 
• Rue du Couvent 

 
• Rue des Moulins 
• 9e Rang 
• Rang Ste-Marie 

 
• Route 204 

 
• Rang St-Isidore 

 
 

• Route 283 
• Route des Prices 

* Les dates prévues pour les vidanges sont sujettes à changement. Pour plus d’information, 
suivez les mises à jour du calendrier de vidange sur montmagny.com.  
** L’ordre des rues est sujet à changement. Pour plus d’information, suivez les mises à jour du 
calendrier de vidange sur montmagny.com.  

 

Pour toutes questions, veuillez communiquer par courriel à l’adresse suivante : 
boues@montmagny.com ou par téléphone au 418 248-5985, p. 338. 
 

Nous remercions à l’avance de votre collaboration. 

 
LE SERVICE QUÉBÉCOIS DE CHANGEMENT D’ADRESSE 

Lors d’un déménagement, le Service québécois de changement 
d’adresse (SQCA) vous permet de transmettre vos nouvelles 
coordonnées à sept ministères et organismes gouvernementaux 
en même temps. Vous faites ainsi d’une pierre sept coups! 

En effet, le SQCA peut informer de votre changement d’adresse : La Commission des normes, 
de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail, Élections Québec,  le  Ministère du Travail 
de l'Emploi et de la Solidarité sociale,  la Régie de l'assurance maladie du Québec,  Retraite 
Québec,  Revenu Québec et la Société de l'assurance automobile du Québec. 

Le SQCA est offert en ligne 
 

 
 

https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0&Lng=fr 

Il est également offert par téléphone, au 418 644-4545 (Québec), au 514 644-4545  (Montréal) ou au 
numéro sans frais 1 877 644-4545 (ailleurs au Québec). 
 



 

Septembre 
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